
République française

Département des Hautes-Pyrénées

COMMUNE D'OUZOUS
Séance du 04 septembre 2017

Membres en exercice :
10

Présents : 8

Votants: 9

Date de la convocation: 16/08/2017
L'an deux mille dix-sept et le quatre septembre l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Dominique GOSSET

Présents : Dominique GOSSET, Bernard CAPDEVIELLE, Denis
DAUMAS, Francis VIGNES, Jean-Pierre GELE, Maryline LURO,
Patricia FINALDI, Serge PRATDESSUS

Représentés:  Louis ARMARY par Dominique GOSSET

Excusés:

Absents:  Louis LAFFOURCADE

Secrétaire de séance: Francis VIGNES

Objet: CONVENTION DE SERVITUDE ENEDIS - DE_2017_018

Monsieur le Maire présente les documents concernant une convention de servitude concernant
la commune d’OUZOUS et ENEDIS. Il s’agit de concéder à ENEDIS une servitude réelle de
terrains communaux  au profit de la distribution publique d’électricité.

Il convient de matérialiser cet accord par une convention de servitude.

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents donne un avis
favorable et mandate Monsieur le Maire pour signer l’acte authentique de constitution de
servitude et sa publication ainsi que tous les documents afférents à cette affaire.


